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On s’abonne au bureau de !a rédaction rue Soure- 

ram-Pont, n. 320 ; chez les dames Màhoux et de 
Sartori os * maison joignante; et M. Latour ^impri
meur-libraire, rue du Popt-d Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux f les avis 
ci annonces.

Année 1826. — N° i65.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. BerthoT 
libraire,* marché au bois, à Bruxelles, et chez tou. 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de (\ flor. a5 ets. P.-6 
pai trimestre pour Liège , et de 5 tlor. 19 cts. 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE. ♦ - ■; •

Londres , le 6 juillet. — Voici un extrait de la Gazette -de 
Calcutta , du 6 février :

L’Entreprise, bâteau à vapeur , est arrivé liier à Calcutta , ve
nant de Rangoon , d’on il est parti le 3o janvier avec des de'pê- 
ehes pour le gouvernement suprême. Bien que les nouvelles ap
portées par ce navire nous ôtent l’espoir d’une paix immédiate , 
nous avons lieu de croire que les brillait, succès qui ont déjà été 
obtenus par nos troupes, forceront sous peu les Birmans à mettre 
bas les armes.

Adresse des catholiques anglais à leurs concitoyens.
Concitoyens,

Nous vous présentons une déclaration rédigée et signée par les ecclé
siastiques qui, dans ce pays , sont les interprètes de notre foi. Nous vous 
prions instamment de fixer votre attention sur ce document : il désavoue 
formellement les maximes condamnables qui nous sont imputées. Les évê
ques irlandais ont publié une déclaration des doctrines catholiques , sembla, 
ble dans le fond .à celle que nous faisons ici.

Pouvez-vous croire, nous vuus le demandons, que nous soyons réunis 
dans une ligue peifide pour vous tromper ? Des hommes qui sont liés avec 
vous par des habitudes sociales et des relations amicales ; des hommes aux
quels vous accordez toute voire confiance dans des matières (fone haute 
importance, et qui, en retour , agissent à vo.re égard avec intégrité et 
bonne foi , doivent-ils êlre tenus pont honnêtes en toute autre circons
tance, el cependant capables en celle-ci de la duplicité et de l’imposture 
la plus odieuse ?

Chaque jour on nous voit sacrifier à notre Respect pour la foi du 
serment (i) tout objet quelconque de l’ambition commune : Est-il dans 
la nature humaine que nous devenions des parjures dans celte seule
occurence?

On nous accuse d’idolâtrie : nous repoussons cette imputation, (a) 
ün nous accuse de ne pas garder notre foi envers des hérétiques: c’est ce 

que nous nions. (3)
De partager la fidélité (allégeance) qui est due au roi ; c’est ce que nout 

nions encore. (4)
De reconnaître dans le pape le pouvoir de déposer les rois : nous repous.

ins chIIo noo.vcnti'Kn i fîjj *

'être peut absoudre du péché simplement d’a. 
c’est ce dont nous sommes bien loin de con-

ions celte accusai
l’un pftDe croire qu 

près son bon plaisir 
venir. (6)

Prises isolément ou en masse , nous désavouons ici toutes ces opinions < 
la manière la plus franche el la plus solennelle.

I/esseuce de noire religion, a-t-on du, est la persécu lion. Nous répoi 
dom que la toi catholique et la politique des états catholiques sont i 
deloyalemenl confondues. Si les ministres de la religion catholique < 
quelque louas que ce «»il, ont coopéré avec les gouvernemens civils dai 

es actes de persécution , ils ont oublié les divins préceptes de leur foi 
daleur , en s efforçant d’empêcher l’introduction des sectes par la violen 
et injustice ; et nous condamnons leur conduite. Devons nous donc e 
porter la peine dans le cours des persécutions qui , 4 diverses époques ,01 

, f. d,lns 00 Pays ou dar-* d'autres, entre diverses dénominations < 
c in. îens, si des membres de la religion que nous professons n’ont n 
ee exempts de blâme , nous déplorons profondément leur aveugle d 
ire. r ourquoi donc serions-nous punis d’excès auxquels nous n’avoi 
pris aucune part . Excès que nous condamnons aussi cordiaieme
les6iiôlreVl1811,68 ' d°"1 V°‘ aucêlres ne sont Pas moins coupables q, 

,i„!:Jrrrgar.deU foi ?.l,10,ique °nt Pu sa r*ir« particulièrement di
inguer dans destems recules parun zèle mal entendu (ce d.mtaureste no 
ne convenons pas ) nous n en gémirions que plus amèrement sur leurs e 
reurs, mais faut-il que le protesiant impartial et le catholique éclairé s’aba 
donnent, de nos jours , a I impulsion de certains individus qui mus uar 
préjugé ou par I intérêt, les poussent à se haïr réciproquement, et à pe

“u «—*»&

actuel? dnVlTTUn "aa,în atten,if de 1* conduite des gouverneme 
actuels de la chrétienté, et nous sommes persuadés que l’observate
oleine'3 .reconnailra que Ses Principes de la liberté religieuse sont au 
lèstans reSpeCKii daUS les élals «tholique* que dans les états p,

lé?,u? VT Coniuron5 de considérer les effets qu'a produils l’exemple de 
egislalion de notre pays sur les diverses nalions du globe. Pesez bien surti 
ces consequences sur les nouveaux états de l Amerique méridionale N 
vous exhortons à ne jamais perdre de vue quelle puissance dV« Î
^ « sssyr“civi,e °u reiisieusB ’par i°aie ia •*». >. -æ

Pa,de S0Umellre ,eS 1«««- •»«»to. à «

- Y a‘t'11 l,n.e aulre centrée dans le monde où , pour affaire de co 
deuce, on voit de, nobles les plus anciens du pa’vs"prives de le,?, dr,

V:/r la dt!?r?i0n d/S éve'iues oatholiques de la Grande-
ZllïïjdiïLS“t'®W«a.lltKUaH,u

héréditaires ? où des centaines de gentilshommes , possesseurs d’antique* 
et vastes domaines , sont privés des honneurs et des privilèges qui ap
partiennent communément à la naissance et à la prospérité? où l’industrie 
du négociant et le talent de l’avocat sont arretés au milieu de leurs carriè
res respectives ? où six ou sept millions d’babitans , sont dépouillés du biens 
fait d’une condition semblable sous des lois égales ?

Nous ne cesserons d’invoquer le bienfait d’une discussion libre : nous rou
girions de nous dire vos concitoyens, si nous pouvions renoncer à ce pré-» 
cieux privilège. Mais si, pour faire des prosélytes , on snbstitne la force au 
raisonnement, si on récompense l’hypocrisie el l’apostasie , de telles voies da 
prosélytisme soni une honte pour toute espèce de chrétiens, et nous les ab
jurons solennellement.

Nous vous supplions de ne négliger aucun effort pour effacer de vos es
prits toute impression irréfléchie à notre désavantage , et d'examiner avec 
calme la situation dans laquelle nous sommes placés. C’est dans un pays 
qui se vante d’une liberté, dont ne jouit aucun autre , que nous gommes 
frappés par de rigoureuses exceptions, parce que nous différons avec vous en 
croyance religieuse.

Les nombreuses et sévères dispositions d’un code pénal, dont la rigueur 
est sans exemple, ne pèsent-elles pas encore sur nous ?

Un pair catholique ne peut siéger et voter dans la chambre des pairs, et U 
est ainsi dépouillé du droit le plus précieux de sa naissance.

Un citoyen catholique ne peut siéger et voter dans la chambre des com
munes;

Un franc tenancier {freeholder) catholique peut êlre exclu des assem
blées électorales ;

Un catholique ne peut être admis dans le conseil privé ou promu au mi. 
liislère ;

Il ne peut pas être juge, ou remplir aucune charge de la couronne dans 
aucune cour spirituelle oa de commune juridiction; 

il peut exercer au barreau , mais il ne peut pas devenir conseiller du roi - 
XI ne peutoccnper aucun emploi dans aucune corporation quelconque- 
Il ne peut obtenir de grades dans l’une ni dans l’autre de nos deux 

universités ;
Encore moins peut il être pourvu d’un|des nombreux bénéficesqui y sont 

attachés, quoique l’un et l’autre de ces établissemens scientifiques ait été 
fondé par des catholiques;

Il ne peut épouser une protestante ou une catholique, à moins que la 
bénédiction nuptiale ne leur soit donnée par un ecclésiastique pro
testant; r

Il ne peut affecter aucune propriété foncière ou personnelle au serviced* 
sa propre église, ou d’écoles catholiques, ou enfin à aucun autre usage con
cernant la religion catholique ;

Il ne peut voter dans les fabriques des églises anglicanes on prétendre à 
aucun bénéfice , quoique chacun de ces droits soit censé appartenir à la 
jouissauce de la propriété, et qu’il puisse être exercé par des infidèles un 
juif ou un musulman. ’

[La suite à un numéro prochain. )

FRANCE.

Paris ÿ le io juillet. — Une lettre de Genève annonce que 
le château de Coppet que M. le duc de Broglie faisait prépa
rer pour recevoir le duc d’Orléans, a e'té la proie des flam
mes. On n’a pu se procurer aucun secours et J’incendie a tout 
dévore.

— Le dernier concert donné à Stockholm an profit de3 Grecs 
a produit 5ooo rixdales. Le comité grec de cette ville a dé
cidé que l’on engagerait tous les consistoires du royaume à faire 
faire des souscriptions.

— Le total général des sommes reçues par le comité grec da 
Paris, pendant les six premiers mois de 1826 monte à 7g3,56t 
francs i5 c., y compris 76,128 francs 2g c., reliquat du compte 
de t8a5.

Parmi les dons* reçus dernièrement on en remarque un de 
1000 francs , montant de la souscription annuelle de- M. de Vil- 
lequier , premier président de la cour royale de Rouen, et un 
autre de 1217 fr. , produit d’une représentation de Léonidas , 
donnée à Mor-targis par des jeunes gens de la ville.

— L’espoir de la délivrance de M. Bonpland , dont la triste 
captivité inte'resse tous les amis des sciences et de l’humanité' a 
été prématurée. Une lettre que M. de Hum hold vient de recevoir 
de Salta , ville située sur la déclivité orientale des Andes, eutro 
le Haut Pérou (Bolivia) et les plaines de Tucuman, prouve qu’au
cun mouvement des troupes du géuéral Sucre n’avâit été effectué 
vers le Paraguay jusqu’au 22 mars.

— Nous avons sous les yeux , dit le Courrier français, une 
lettre de Lisbonne du 20 juin , qui contient un fait digne de re
marque. Par un hasard singulier, uu individu a demandé à la cour 
do Dizemhavgo do paço (tribunal du palais, en partie composé 
des ministres ) la permission de réimprimer la constitution da 
Brésil j et par nn hasard non moins extraordinaire, la cour a rë-



pondu à eette demande en enToyant 1* constitution brésilienna à 
la commission de censure.

— La régence da Portugal a, dit-on, permis l’entrée en ce pays 
de tousles journaux étrangers.

— L’arnirauté anglaise vient d’arrêter cpi’uue nouvelle expédi
tion maritime serait dirigée vers les mers du pôle arctique , et 
que le commandement en serait contié au capitaine Parry, qui 
va partir prochainement sur le navire VTIecla , lequel a déjà fait 
ce voyage. Le but de eette expédition est plutôt commercial que 
scientifique. Ou n’a jusqu’ici exploré que la côte à t’est du 
Spilzberg , (et les pêcheries qu’on y avait établies sont mainte
nant presqu’épuisées. On croit que le côté de l’ouest offrira de 
nouvelles et puissantes ressources. Le capitaine Parry , emporte 
des canots légers et des embarcations d’une forme particulière 
pour pouvoir naviguer là où les gros vaisseaux 11e peuvent péné
trer , et s’avancer le plus près possible du pôle.

— L’ordre a été troublé à la fin du mois dernier à l’univer
sité de Giessen. Quelques duels ayant eu lieu entre les étudians , 
le sénat académique , conformément aux lois , fit commencer 
une information à ce sujet. Les étudians voulant faire révo
quer cette mesure par une démarche violente, se retirèrent 
presque tous sur le territoire voisin de Gleinberg qui appartient 
à la Prusse. Les invitations pour les faire revenir ayant été inu
tiles , on référa au grand-duc qui non -seulement approuva la 
résolution du sénat académique, mais encore ordonna que les 
punitions fussent aggravées s’il était nécessaire. Les étudians 
pendant ce teins ayant réfléchi sur leur entreprise , revinrent 
avant l’expiration du delai qui leur avait été assigné , aucune 
amnistie n’a été accordée jusqu’à présent, maison a au contraire 
commencé une enquête sérieuse.

Après soixante-trois jours d’une matadie douloureuse et d’un 
délire presque continuel, M. Bellart a cessé de vivre hier au soir. 
Ne à Paris en 1761 , il était entré au barreau en 1786. Il y dé
buta d’une manière brillante, et y acquit une honorable réputa
tion en défendant courageusement, quelques proscrits de la révo
lution. D’avocat devenu procureur général, M. Bellart mérita , 
dans «a nouvelle profession , une célébrité d’un autre genre. La 
plupart des procès politiques dont il a eu la direction , et notam
ment le premier et le plus célèbre, ont laissé dans la mé
moire des hommes des souvenirs qui se perpétueront long-tems 
•encore.

La dernière affaire où il a figuré comme accusateur public, 
est. celle des procès de tendance. On prétend que les événemens 
qui ont suivi les arrêts de la cour royale ont vivement affecté 
M. Bellart. Il a reconnu trop tard qu’il avait été dupe de son dé- 
voûment. Sa douleur eût été peut-être plus vive , depuis l’origine 
de sa maladie , s’il eut conservé la plénitude de ses facultés mo
rales. Après ladéclaration solennelle qu’il avait faite dans ses ré
quisitoires , qu’il 11’existait point de jésuites en France , et que, 
s'il en existait, il ne resterait pas le dernier à les poursuivre , les 
aveux non moins solennels de M. l’évêque d’Hermopolis à la tri
bune lui eussent sans doute causé le chagrin le plus cuisant. Ce 
démenti officiel donné à si peud’intervalle par un ministreaupré- 
œier magistrat du parquet, était une mortification qu’aucun de ses 
de vanciers , peut-être n’avait éprouvée.

La mort de M. le procureur-général laisse au parquet une 
place vacante, qui sans doute est déjà promise , et qui, nous 
avons lieu de le craindre , ne sera pas la récompense des qua
lités qui constituent le véritable magistrat , selon xd’Agues- 
aeàu. ( Courrier français. )

Le Journal du Commerce rapporte quelques faits dont le rap
prochement porte à croire qu’il s’est opéré depuis peu dans la 
politique du cabinet français un changement favorable à la cause 
dea Grecs. « Si ce n’est en agissant pour eux , c’est du moins en 
laissant agir que ie ministère a d’abord semblé laisser apercevoir 
ce changement. Les envois des secours ont , dit-on , éprouvé 
depuis quelque tems moins d’obstacles que par le passé. Dans une 
.occasion récente, la police a permis d’afficher sur les murs de 
Paris l’annonce d’une fête au profit des Grecs. La censure dra

matique , qui est aussi la police, vient de laisser chanter sur 
deux théâtres de Paris les louanges de l’héroïque uation, et celles 
des dames quêteuses naguère si indécemment attaquées dans des 
feuilles ministérielles que M. de Villèle vient de désavouer for
mellement devant la chambre des pairs , comme après les élec
tions septennales il avait désavoué les agens subalternes et leur 
sèle inconside'ré.

Enfin dans la lettre du contre-amiral De Rigny communi
quée à la chambre des pairs il affirme que pendant la der
nière campagne, le colonel Sève est constamment resté sur 
les derrières de l’armée égyptienne ou aux environs de Modon. 
Quel motif a pu le déterminer à s’abstenir de prendre part 
à une action aussi décisive. Le langage du président du con
seil ne ressemble pas à celui qu’il a tenu en d’autres circonstan
ces. Il n’a plus fait l’éloge du pacha d’Egypte en parlant de 
neutralité (1).

Tous les esprits , dit le même journal, semblent frappés de 
l’idée que quelque grand événement va bientôt mettre un terme 
à la lutte dont la Grèce est depuis trop Ioug-tems le théâtre. 
Cette pensée occupe le public comme un pressentiment confus 
auquel ou s’abandonne avec une sorte de confiance. Est-ce lord 
Cochrane qui délivrera cette noble nation, ainsi que le prédi

(1) D’un autre côté , il est vrai , M, David consul-général do France 
dansles Echelles du Levant vient d’être remplacé par M. Schmaltz ,qui, 
dit le Courrier Français, ne s’est pas fait connaître clans son gouverne
ment du Sénégal comme un ennemi de la traite des nègres , ni dans se» 
mission» en Amérique comme un ami de la liberté du Nouveau-Monde.

sent Tes journaux anglais ? ca bien feaüifSfôire Taur la fol de 
la Gazette de Lyon , qu’un prince français va r égner sur 1, 
Grèce? ou enfin quelque nouvelle combinaison politique vieil- 
dra-t-elle dénouer le drame sanglant, eu rivant les fers das 
malheureux rajas ?

AFFAIRES DE LA GRECE.

La Gaxette universelle du 6 juillet contient les détails sui
vais sur l’expédition de Lord Cochrane , d’après une lettre parti- 
culière de Londres :

« C’est le 12 mai que lord Cochrane est parti de Falmouth pour 
la Grèce , à bord de la goélette de guerre Porcupine , de 2n 
canons et montée par 120 matelots anglais. Il a été rejoint piu- 
deux bateaux à vapeur , munis chaucuu de 4 oauous de 24 et de 
2 de 68 livres , ces derniers fondus exprès d’après un nouveau 
modèle. Deux corvettes construites en France de30 et 24 canons, 
et montées prrsqu’entièremeut de matelots de3 Pays-Bas, se trou’ 
vent maintenant auprès de lui, et il sera encore renforcé par 
quatre bateaux à vapeur armés , et d’autres navires, dont une 
frégate de 60 canons, qui doivent venir de l’Amérique. Les Grecs 
possèdent encore 3o bricks de guerre, du port de 4oo tonneaus 
chacun; de sorte que ce marin aura à sa disposition une force 
navale imposante ».

— Le Morning-hérald dit que lord Cochrane n’est point parti 
à bord d’un bateau à vapeur , comme on l’a annoncé , mais 
qu’il se trouve en effet un de ces bateaux dans son escadre. 
Ceci servirait a faire douter que des troubles eussent éclaté 
dans son équipage.

PAYS-BAS.

Peruwelz, le 8 juillet.—• La navigation du nouveau canal do 
Pomnieroeul à Antoing ( Mous à l’Escaut) ayant commencé la 
premier de ce mois à six heures après midi , trois bateaux à pleins 
charge étaient déjà parvenus sur le territoire de noLre conunuue 
le même jour à huit heures , après avoir parcouru un espace 
de plus d’une lieue sans rencontrer le moindre obstacle ; le len
demain et jours suivans la navigaliona pris un degré d’activité tel 
que depuis le premier juillet jusqu’au 8 à six heures du soir io3 
bateaux chargés sont entrés dans le bief de partage avec un ti
rant d’eau pour la plupart de i5 à 20 pouces.( centimètres)do 
plus que la précédente jauge du canal de Mous à Coudé qui était 
d’une aune 55 pouces.

Bruxelles , le 11 juillet. —1 La société philarnionique do 
Namur vient de faire passer au comité central hellénique'éta
bli à Bruxelles , pour les provinces méridionales du royaume, 
1,184 florins 5 centsproduit net d’un concert donné au pioiit 
ies Crées.

— Nous avons reçu des nouvelles,do Batavia qui vont .jusqu'au 3 mat* 
elles contiennent quatre arrêtés de S. Ex M. le vicomte Du Bus de (Désignai.f 
commissaire-général da rts les Tndes-orieiitalos , donl '5 eu date du ib février, 
et un du 28 du même mois.

Le 1er. révoque l’ancien système monétaire établi k Batavia , janvier 
1817 , et prescrit l'introduction de nouvelles disposé ions.

La monnaie de l’état, comme unité monétaire,sera le florin di s Bars-Ës» 
établi parla loi du 28 septembre 181.6 ,et il aura cours pour 20 sous", et I« 
pièce de3 fl. pour 60 ; les subdivisions du fl. des Indes seronl des pièces do 10 
et 5sous, valant 5o et 25 c.

Les roupies et autres de Java seront échangées.
Lorsde la mise hors de cii*ulation du papier-monnaie , établi par le com

missaire général , le 14 janvier 1817, il sera échangé par le gouvernement , 
fl. pour ii. , dans le terme de 3o jours.

Le second arreté statue que sur ta masse du papier monnaie en circu
lation, et montant a la somme de o millions de florins, le papier d'un flor.
dont il en existe pour 2,oi5,97o fl., et celui do 5 fl, s’élevant à 935,q5o « 
seront échangés dans ie délai de deux mois, et ce contre de l'argent, florin 
pour florin.

Le troisième de ces actes , considérant que les morceaux de coivre ifi-pona1* 
«n barre, taillé» et estampillés , dils bengols ou bauten , offrent u.Qô grand« 
facilité pour la falsification el la contrefaçon , et nuisent à l'intérêt de I"èl«A 
et des hahitaus, ordonne qu ils seront admis dans les c.iisses publiques S’-'V- 
lement pendant huit jours , à dater du jour de la publication de col arrêt» 
dans les chefs-lieux de résidence,à raison d’un florin par livre. Celts mon- 
naie avait été émise en i8i8.
, Le 4e arrêté prescrit la mise hors de circulation des effeisdlf pro messet, 
émis par l’administration indienne, sur ie même pied que l’échange du 
papier monnaie^ et dont ie montant est do 5,5on,000 fl., portant 9 
pour cent d intérêt par an. Ce montant ne pourra dans aucun cas ètreauiv 
menté, et relies de ces promesses dont le gouvernemenrpourrai! encore 
faire usage seront payables le dernier décembre 1826, et ne porteront f)1™ 
6 pour cent.

Ces ordonnances ont été prisespar S. Exc.cn vertu d’arrêtés et d’ordr« 
secrets de S. M., et ont été publiées dans les. trois langues en usage dan» 
ce» contrées.

La remise de 1 acte de la part de notre gouvernement , qui élève 1» 
sultan de Sumanap à cette dignité, s'est faite le ig février, nv.-s 
grande cérémonie ; il y a eu 3 celte occasion un bai, et un souper J1* 
i3o couverts.

Liege, le 12 Juillet.

Elections pour la deuxieme chambre des états-généraux•
Groningen ; Mr J. Jarges , réélu.
Zélande : Mr C. G. Byleveld , rcélu ; Mr J. G. Hinlope'1 - 

a été nommé en remplacement de feu Mr J. W. Huysseti v»11 
Kaltendyke. ' }

Une letfie de Pera , du 16 juin , contient ee qui suit ;
« Les janissaires nsecontens des nouvelles mesures relatives à 

leur organisation , se sont révoltés hier i5. Le Grand-Seigttf('c 
£• tendit aussitôt de Leschicktasch , sa résidence d’été , au ''" 
tail. Sur son ordre , 1 Aga-pacba , et le pacha qui commande te* 
troupes sur la rive asiatique du Bosphore , se portèrent ave« 
leurs troupes sur Constantinople. On y fit également ve«jr 
8000 artilleurs. S. H. fermem« ;t déterminée k étouffer la r«l



heliiun , fit, déployai’. TélenJard du prophète, et puLlier dans 
" tous les quartiers que lès vrais croyans devaient se réunir sous 

cet étendard. Les Ulémas se rassemblèrent au sérail. La vue de 
l’étendard sacré du prophète paralysa le courage des révoltés ; 
une grande partie d’erltr’eux abandonna les drapéânx de la sé
dition , tandis qu'au contraire tout le peuple s’empressa de se 
ranger sous l’étendard de Mahomet. L'énergie de l’Aga-pacha 
a fait le reste. Il fit tirer à mitraille sur les rebelles , incendier 
leur caserne sur l’Etrneidan , et il les poursuivit dans toutes 
les directions»

» D’après des nouvelles de Constantinople que nous venons de 
recevoir à trois heures de l’après-midi. Le grand-visir est campé 
dans la cour de la mosquée du sultan Acbtned , sur l’Hyppo- 
drôme , avec l’étendard de Mahomet déployé. Les chefs des Ulé
mas y sont rassemblés en conseil. Le sultan est au sérail avec les 
grands de l’empire. A chaque instant on amène h l’Hippodrome 
des prisonniers , qui sont aussitôt exécutés ; plus de too officiers 
de janissaires l’ont été depuis ce matin. Toutes les portes de 
Constantinople, à l’exception d'nne seule, sont fermées et gardées 
p tries artilleurs et les bourgeois. Le reste des rebelles s’est ré
fugié dans quelques maisons bâties en pierres, qui sont cernées 
par ies troupes d’Aga-pacha, cle manière qu’il leur est impossible 
d'échapper.

» Tout est parfaitement tranquille dans les quartiers francs; 
les autorités maintiennent l’ordre avec tant d’exactiludc , qu’à 
Péraon se croirait à to milles de Constantinople.

» Les rebelles , dont les plans ont complettement échoué , 
avaient demandé la tête du grand-visir , de l’aga-pacha, de l’aga 
des janissaires, du Muphti et du Nedsebid-Elfendi. Le grand- 
seigneur a été hier , comme de coutume ,à la mosquée.»

r— Une lettre de Constantinople, du io juin , annonce ce 
qui suit :

w Le corps des janissaires a été dissous à toujours ; on a déjà 
enlevé leurs insignes partout ;l’on doit former au nouveau corps. 
La majeure partie des officiers des janissaires , et tous ceux qui 
dans le3 insurrections antérieures de cette milice s’étaient mon
trés particulièrement actifs , ont été tués daus le tumulte de la 
sédition , ou ont péri de la main du bourreau.

» Les nouvelles troupes porteront le nom d'Armée Mahonié- 
tauc, ou de Nouvelle année victorieuse.

La Gazette d’Awsbourg confirme ces nouvelles, elle ajoute, 
* Le Sultan Mahmud tachera sans doute de profiter de sa vic
toire ; mais vu la fermentation qui régne dans quelques pro
vinces où les janissaires ont beaucoup d’influence , l’avenir est 
menaçant pour lui. Beaucoup de gens doutent qu’il réussisse à 
oxecuter ce qui daus une seule année (1808) , a coûté la vie à 
deux sultans, »

C’est le 18 de ce mois que cessent en Angleterre , en vertu 
d’un acte du parlement, toutes les loteries. « A cette occasion, 
disent les journaux , un cortège parcourt depuis quelques jours 
les rues de Londres ; on voit des drapeaux avec des devises , 
divers emblèmes ayant rapport à la loterie, et tout ce qui 
peut signaler l’époque qui met fin à sou établissement. Deux 
hérauts , precedes de trompettes et d’une large bannière en soie 
bleue , ouvrent la marche du cortège que ferme un détachement 
de Polonais. i>

Ainsi le continent se laisse encore mie fois devancer par l’An
gleterre dans la voie de l’amélioration morale du peuple. Nous 
avons déjà, à bien des reprises, exprimé nos vœux pour l’aboi.'- 
tion des loteries. Disons encore que vouloir améliorer la situa
tion morale d un pays , multiplier les écoles dans ce but, et lais
ser subsister une et même deux loteries , c’est se trouver dans la 
p.us absurde contradiction avec ses propres principes , c’est faire 
naître des doutes , sinon sur la sincérité de ses intentions, au 
moms sur la ferveur de son zèle et sur l’étendue de ses lumières. 
Puisque le gouvernement, dans un misérable intérêt fiscal , re
fuse encore de se rendre à des vœux si justes , déjà honorablement 
exprimes dans différentes sessions par plusieurs membres des 
-tats-generaux(i), n’était-ce point un devoir pour les administra- 
turns locales, surtout pour les Etats des provinces d’appuver . 
,e ler ’ de »«produire chaque année de telles reclama
tions Nous ne sachions pas que rien ait été fait à cet égard, 
f-est encore une preuve , entre, mille , que l’opinion publique a 
quelque chose a apprendre aux administrateurs, et qu’ri e5t 

on que la publicité lui donne connaissance de leurs travaux
co“1’" f°"1 « *■ »rr.

Sui te de Vexposé de la situation de la province de Lierre «, 
lJ rapport de son administration , présenté à rassemblée 
étais provinciaux a l ouverture de leur session de 1826.

(Voir le 11» d’avant-bier.)

en des beaux ouvrages que l’art puisse produire dans ce genre estouv 
« la creulancm depuis environ deux mois , et procure au roni,„! d 
cibles quid était loin de trouver sur les routes que la noucell 6 *
.'ers Verviers et Spa. que a noUïelle remp

» Une amélioration notable va s’exécuter ,
L route entre Francorchamps et [a fronlière deTrn«" U redrefeme”

( « ) Notamment par MM, Dolreng® et de Stuurt.

» La route par la vallée <?• la Ve dre Va être continuée de Bolhaln-Lim* 
bourg jusqu’à la frontière de Prusse , et de U par Eupeu à Aix-la.Cba« 
pâlie. . r

* L achèvement du pont de Chénée , commencé sous les Français, est 
d autant plus vivement désiré , que le passage sur le vienx pont est devenu 
très périlleux , el que , d’un moment a l’autre , il peu! se trouver inter- 
rompu par l écroulement de ce vieil ouvrage.

» Les routes de 2e classe , dont l’entretien est donné en entreprise par 
des baux qui finiront en mai 1829 , s mt dans un. état convenable, à l’ex
ception de la portion qui a été aband onnée par la province de Namur au 
de.r de Huy , et pour la réparation de laquelle nous réclamons une cession 
de tonds de cottederniere province, «charge de qui son entretien se trou- 
vaît précédemment.

» La partie de la route de Francorchamps à Slavelot, qui était en cons-
lr u et ion on i82-> , est achevée.
, * os Seigneuries ont, dans leur dernière session , volé des fonds , ou 
cm.s des .ceux pour 1 ouverture de plusieurs nouvelles communications ; 
nous allons avoir 1 h mneur deleur communiquer l’état dans lequel ies choses 
se trouvent a cel égard.

sritien n a pu encoreêire décidé relativement èionverlure d’une route 
de Huy a Tirlemont, les Etats du Brabant méridional, ayant mandé au 
gouvernement « qu'ils se trouvaient pour le moment dans l’impossibilité de 
» taire concourir leur province à cette entreprise, attendu que de très nom. 
» breux travaux qui s’exécutent sur d’autres points , absorbent les res- 
» sources disponibles, mais qu’ils se proposaient de revenir sur cette afîaiie, 
» ( es que la situation financière de la province le permettrait. »

“ eroi nous a fait connaître qu’il accepte les offres que vos seigneuries 
oui laites pour 1 achèvement de la route de Terwagqe à Marche, auquel le 
grand duché et la province de Namur doivent également concourir.

» ba Majesté,a egalement autorisé l'ouverture, au moyen d’action, d’un® 
route de Huy a Hamoir, par la vallée du Hoyoax : l’ort est en ce moment oc 
•upe a en lever les plans.

» L établissement d’une roule deStavelot i Grevenmakers par Luxenu 
bourg, reste subordonné à l'achevement de quelques routes quisont en ce 
moment en construction dans le Grand-Duché.

• Des actionnaires de la route royale de la Vesdre ont demandé fautori- 
roun»1 ^ ou^nr^an embranchement de seraing à Chênée, pour lier cett.

de Huy a biege , au moyen d’un pont suspendu en fer , 
dont I etablissement est projeté sur la Meuse à Jemeppe : mais cette demandé 
prouve de 1 opposition de la part des officiers du génie militaire , qui trou- 

ven que 1 ouverture de l'embranchement projeté nuirait essentiellement au 
ys eme de defense que l’on s’est proposé par les fortifications construite* 

pies du ci-devanï couvent des Chartreux : celte opposition a été commu
niquée au gouvernement; et, entretenu , nous avons laissé en suspens 
1 examen de cette demande. f

» Les routes non classées ont été convenablement entretenues : 1» partie 
qui se dinge de 1 embranchement dit de Bierset, vers le hameau de Fontaine 
dependance de Horion-ÏWmont, ayant besoin d’une restauration à fond 

oui en avons soumis le projet au gouvernement, en même tems que là 
propos,t,on avantageuse, suivant nous, de l’entrepreneur actuel deces rou-
rnntv Se dB.,eur entretien, pendant six nouvelles années aux
conditions de son bail actuel. *

» Les divers travaux exécutés depuis votre session dernière , ou qui 
exécutent en ce momenl aux rivières navigables de noire province s’é-
eJTA, T'"": de 2°’662 fionnS 77 cents : celte ,0™ est pris sur 
es badjets de 1822 , rSa3 , ,824 et .828 : des travaux sunplémen- 
aires montant à 3698 florins a3 cents, à charge du budjet de 182!, -a eïéciUer/ les Pr°iets en «ml soumis au gouvernement4’

formant w ^ ^
» Le halage devra recevoir et recevra effectivement de grandes améliora.

!ïï£ tes— ‘ •>”»“. «■««

de rüégèS,USaleMraeje^UaPdécidbé,equeU fadjudic“ d^ceUO

dupojet! Sera'1 'enlee Par T°ie ^ concession’ 0n 9’occupe en ce moment

7oiriei.3'icinala va suivre une meilleure direction et prendre nhe
1-vhe plus active par suite de la mise à exécution du règlement que vo* 

seigneuries ont délibéré dans leur session de 1824 , et qu® S. M vient 
d approuver pour etre substilué au précédent. Ce règlement a été adressé 
immédiatement avec les instruction/ nécessaires aux'autorités et à 
fonctionnaires charges de concourir à son exécution (2).

( La suite à un prochain uuméro. )

non RRdATÜM‘ r Colonne 1 4e page , feuille d’hier , à 
nonce de la vente des meubles , etc. , de M. le chanoine Har 
au lieu du 26 juillet, lisez : le 18 juillet.

nouvelles littéraires et des arts

Le major Martin de Lyon , possesseur d’une immense fortune acuai 
au prix de son sang à trois mille lieues de sa patrie, s. loüvenam d

(.) II est à regretter que la députation des états n’entre pas ici da
quelques detads : tes travaux exécutés aux rivières navigables ne sont p 
moins interes sans pour notre province que ceux qui ont eu lieu sur 1 
routes de terre, et pour les habitai,s qui n’ont pas eu l’occasion de pa 
conr.r la province dans tous les sens, il serait désirable qu’on leur e 
épargné te peine de deviner l’emploi que l’on a fait ou que l’on projette d
diverses sommes qu® t on vient denumérer. r '

(2) 11 est grand temps que l’on s’occupe d’améliorer la voûte vicin' 
de notre province: 1e. inégalités naturelles du sol rendent cette partie' 
1 administration plus importante chez noua que dans la plupart des aut, 
provinces du royaume, et cependant , nous sommes dénombre de cei 
qui ont fait le moms d efforts jusqu’à ce jour pour faciliter ces connu 
diverse“! ’ " eSSent'elIeS danS uu ^ de variée el d’induslr

On pourrait Citer à quelques lieues de Liège tels villages populeux 0 
sont comme isoles du reste du royaume , par le mauvais état de/chemi 
qu. y conduisent. AusSI le grain y est-il infiniment plus cher que narl< 
ailleurs, sans que les cultivateurs en soient plus ricîipc nn.ro ^ ^ »état d’isolément les empêche de son JTdS amSur ^uecem"'
fai ré» nmri ni.-« 'i . ® ,®Br a 0es ameliorations qui pourraietaire produire a leurs terres des récoltes plus abondantes et de n„n
superieure .mais qui trouveraient difficilement des débouchés Les échan

comment ce commerce vicinal peut-il être vivifié là nn 1 . ’ .c
soat presque constamment impraticables ? 8 C0œôll3n,^Uc



piuvre» ouvriers el des besoins de l’industrie lyonnaise, i légué.en wo«-’
tant CIHQOA1TE mille litres de RE.TE pour défrayer l’établissement le plu» 
utile au choix de ses concitoyens. Une ecole d arts et métiers sera le 1 
auliat de celle belle action , elle va »’ouvrir incessamment a Lyon , et pot- 
tera le nom de Marti nié re. Le fulur directeur , M. Tabarcan , en 
publié le plan avec le programme des cours qu’il se propose d instituer.

effets publics. — Ils n’ont
COMMERCE.

BOURSE D’ANVERS , du 10 juillet. - 
p86 éprouvé de variations. r ,

Changes. — VAmsterdam court s’est ptacé & i)4 P* °t° “e Per*e » '° 
Londres court s’est fait a 4o;6 > , le papier?, a deux mois a 4»;3 rp et a
t rois mois a 4o[2 i[2 , il est resté papier ; le Paris court a été offert a la cote 
d’hier,eu papier a terme il ne s’est rien traité; le Francfort et a terme ont 
été offerts a la cote d’hier ; le Hambourg court a été demande r 34 3[ I et
a deux mois a 34 ip- ,, ,

Marchandises. — Il s’est traité environ 100 caisses sucre Havane blond
a fi. 2i en entrepôt.

BOURSE D’AMSTERDAM, du 10 juillet. — Dette active, 5i qu 
5u6.. Différée 3iA i3|i6 5q64- Bill, de chance, 17 rp 3;i6. Synd. 
da.,92 x/493 3(4 93. Renies remb. 84*12 85 84 3[4. Lots d«* , 00. Act. de 
lafioc. com. 78 79 78 ____________  __

TEMPÉRATURE DU I 2 JUILLET.

A 9 h. du mat. , 17 d. au-dessus o -, à 3 h. après midi, 20 d. au-dessus^

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND WAUX - HALL CHAMPETRE.

Fête à la Boverie.
A cette occasion , le sieur Vignoul a l’honneur d’informer le 

public qu’il y aura BAL le dimanche , lundi et jeudi , 16,17 
ét'io courant; on y trouvera vins et rafraîehissemens. (r5t)

MESSAGERIES ROYALES.
Entreprise de Koelman Lauwer s, et C®.

Nouveau service accéléré de Verviers à Liège , vice vend , en 
correspondance directe et immediate avec Anvers , Bruxelles , 
Gaud, Bruges , Ostende , toute la Flandre , la Hollande et la

^L'entreprise a l’honneur d’informer le pulrlic qu’à dater du 20 

juillet 1826 elle fera partir tousles jours de Liège pour Verviers 
4 6 heures et demi du soir immédiatement après les arrivées de 
Bruxelles et d’Anvers ,une diligence douce , commode, élégante
•t suspendue sur ressorts.

Le retour de Verviers pour Liège est fixe a 3 heures du matin 
pour arriver à Liège à 6 heures et partir de suite pour Auveis , 
Bruxelles ■ Gaud , Bruges et Ostende.

Par ce nouveau service Messieurs les voyageurs pourront se 
rendre en un seul jour de Verviers et de Liège à Anvers , 
Bruxelles et Gand, et continuer de suite par Tournay, Lille, Bru
ces et Ostende. , .

Les arrivées à Bruxelles seront a 5 heures du soir, et Anvers 
*7b 172 du soir, d’où part de l’hôtel de l’entreprise à 9 heures 
et demie du soir une diligence pour Amsterdam passant par 
Breda Gorcum et Utrecht , laquelle arrive le lendemain à 
Amsterdam à 1 heure et demie après-midi avant l’ouverture de

la bourse. , . „„
Des compositions seront accordées au commerce pour le trans

port des marchandises , espèces et recouvrements.
Les bureaux sont :

Verviers , à la poste royale aux chevaux , M. Kerris, di
recteur.

Liège , hôtel de l’entreprise, place Verte , n. 780, M.
A.-L. Charte , directeur.

Anvers , hôtel de l’entreprise , à la Cour de Brabant. 
Bruxelles , hôtel de la couronne d'Espagne, vieille-halle aux 

bleds , M. Lapraille , directeur. (754)

Par jugement du 7 juillet 1826 , enregistré le 10 même mois, 
le tribunal de commerce séant à Liège, statuant d’oftice, déclare 
le sieur Jacques Bénit, fabricant, domicilié à Liège , faubourg 
St. Laurent , en état de faillite, fixe provisoirement l’ouverture 
de cette faillite au neuf juin 1826, nomme M. J. Bellefroid, 
juge pour remplir les fonctions de commissaire , et M® Bouliy, 
fils avocat, domicilie' à Liège, pour remplir celle d’agent ; 
ordonne l’apposition sommaire des scellés par tous juges de 
paix compétens sur tous effets mobiliers autres que ceux déjà 
mis sous le scellé , s’il en existe, dans la forme prescrite par la 
loi. Ordonne que la personne du failli soit déposée dans la maison 
d’arrêt pour dette etque le présent jugement, qui sera pro
visoirement exécute', soit affiché par extrait et inséré dans les 
journaux , suivant le prescrit de l’arrêté. (739)

Le syndic à la faillite du sieur Gerard, prévient les créan
ciers de ladite faillite, que le tribunal de commerce par son
. .1 . . 1_n riooAiuîn mi llAIMlilCm /I (S 1 'll rip /V ! I 1 11 —

i34® LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Tirage de la cinquième classe.

t X. Prix fis. 25,000 n° 7535.
» M t) 1,000 M 16644, 13449.
a. M 1,000 » 26276.
3. M y 1,000 » *9342, ?46-
f M » 5o,ooo » 27170.
» » n 2,5oO » 6981.
» M m 5,000 V 28214.
5. M » 1,000 y 15734, 3357a
6. » M "b

* 0 0 » 3o44i.
» * » 1,000 0 7°95.
7- » n 1,000 » 677.5, 8410.
8. » y 1,000 H 24254.
9* n n 1,000 » 26786.

xo. » -• 1,000 )) i202i.
II. » n 1,000 ». 1297°.

Prime » 5,000 1) 27779.
Le collecteur D. Mathias.

( ) Le collecteur, soussigné porte à la connaissance des inté
ressés , la sortie dans la 5ra® classe des n°» 35og, 23,5i , 6o, 6i 
63,72,79, i6i 16 , 18207,12,29203.

Le tirage de la 6m® commencera le 24 juillet , et continuera 
pendant 6 semaines. Jusqu’alors et tant qu’il y aura des billets, 
l’on pourra en obtenir eu achat et en location dans sou bureau 
ruedu Pont.

La location du lot entier pour la ir® semaine est fixée à 16 
florins. Mathias.

Ciers ae îiumc - —*......... *■
ïaoement du sept courant, a accorde un nouveau delai de quin- 
Lune pour la vérification de leurs créances ; et qu’en consé
quence cette opération aura lieu au greffe dudit tribunal, ie 
27 J,, courant , à trois heures de l’après-dîner.

(168) Les héritiers bénéficiaires des époux Paul Colson , et 
Marie Françoise Kennet de Glaiu invitent les créanciers de la 
succession, à remettre dans la huitaine une note exacte de leurs 
prétentions à M® Parmentier, notaire royal à Liège. Ceux qui 
négligeront de se faire connaître , ne pourront se plaindre si les 
deniers de la succession sont distribués à leur exclusion. On 
invite également les créanciers inscrits sur les immeubles delà 
succession , dont les créances sont acquittées à en consentir la 
radiation devant ledit notaire ,aux frais de la succession.

(169) Le 2 août prochain, à deux heures de relevée, il sera 
vendu aux enchères , parle ministère de M'Dusart, notaire à 
ce commis, et pardevant M. le juge-de-paix du quartier du 
Nord de cette ville , en son bureau rue Neuvice, n. g3g , deux 
pièces de vignobles contiguës , l’une de 26 perches i5y palmes, 
et l’autre de i3 perches 78 palmes , situées au lieu dit au 
Chêne, dans la Basse Morinvaux, derrière Coronmeuse, com« 
mune de Vottem.

S’adresser audit notaireou au bureau de la justice-dc-paix pour 
connaître les conditions.

{ ) Vente de vingt très-beaux et bons chevaux.
Lundi 17 juillet 1826, à une heure de rélevée , chez M. 

Rodberg-Jourdan , aubergiste Oulre-Meuse à Liège , les maîtres 
de la houillière dite six bouniers , à Ougrée , feront vendre 
par le notaire Delvaux , tous leurs chevaux , propres aux 
rouliers, cultivateurs, bateliers, età tous usages. A crédit,

(165) Aujourd’hui vente des dentelles delaDlle. Dewer, clieî 
le notaire Dusart.

Vendredi 28 janvier 1826, à deux heures après-midi, devant 
M. le juge-de-paix du canton d’Andennes, par le ministère de 
Me. de Gotte , notaire audit Audennes , au lieu ordinaire de* 
séances de la justice de paix , M. Pierre-Joseph Cornells et sei 
enfans, d’Andennelle, vendront, sans remise , une belle et solide 
maison bâtie à neuf, dans un goût très moderne , écuries, 
grange, fournil le tout couvert en ardoises et entouré de chenaux 
en plomb, et jardin y attenant garni de plus de 3oo arbres des 
meilleures espèces de fruits. Le corps de logis comprend un vesti
bule , un joli salon, dont la cheminée est en marbre surmontée 
d’une glace avec décoration, un salon à manger , une cnsine, 
quatre pièces au premier, deux mansardes , greniers , caves , 
fournil, pompe et autres pièces d’utilité. Le tout situé près de h 
route de Huy à Narnur , au village d’Apdenneiie. Une prairie eu 
face du jardin bien arborée , et dont tous les arbres sont en plein 
rapport, contenant trente-sept perches P.-B. (7^0)

Maison et terres à vendre à Lens-St.-Servais.
La vente d'une meison , terres , prés et bois , situés à Lens-St.- 

Servais qui devait avoir lieu le 6 de ce mois , est remise au 20. 
S’adresser à Liège à M* Robert avocat, à Hannut à M» de Ge- 
neife notaire efa Burdinne à M® Fraipont notaire. (756)

(i3) A vendre à main ferme une belle propriété patrimo
niale, située à proximité de Herve , sur la roule de Ballice * 
Maastricht, consistant en une maison de maître , bâtie à neuf 
et distribuée au goût moderne, avec étangs et jardins très va
riés , les bâtiinens très solides et suffisans pour le fermier 1 
avec quinze àseize bouniers métriques en verger , prairies G 
terres arables de très bonne qualité, formant un ensemble 
qui réunit tous les élémens d’une petite campagne aussi sain» 
qu’agréable.

S’adresser au notaire Debf.fve , ancien avocat, rue Sœurs de 
Hasque, n. 281 , à Liège, pour plus amples informations.

Deux jolis appartemens meublés à neuf à louer n. 3g rue de* 
Mineurs ; au même n. à vendre un cabriolet presque neuf. (7^5)

On cherche un domestique connaissant le jardinage et un 
fille d’ouvrages. S’adresser au n. 48 > vis à vis l’église Saitjl 
Antoine. (72!)

Liège , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 320.


